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1. PRESENTATION DU GROUPE BEWIZ 

 

LES ENTITES COMPOSANT LE GROUPE BEWIZ 

Le Groupe BEWIZ est organisé autour de trois sociétés qui constituent un ensemble 
opérationnel dont le management et l’organisation sont communs : 

 la SARL B&W, société faîtière, détient le contrôle exclusif des sociétés BEWIZ et 
BEWIZ AUDIT. Ses gérants sont Laurent Benoudiz, Camille Boivin et Anne-Sophie 
Widuch, tous trois commissaires aux comptes et experts-comptables inscrits ; 

 la SARL BEWIZ, créée en 1979 ; 

 la SARL BEWIZ AUDIT, créée en 1991. 

L’année 2018 est marquée par la fusion par voie d’absorption de notre cabinet SOCIETE 
AUXILIAIRE DE GESTION ET D’EXPERTISE « S.A.G.E. » par la SARL BEWIZ AUDIT en date 
du 1er juin 2018. 

Les sociétés B&W et BEWIZ AUDIT sont inscrites à la Compagnie Régionale des 
Commissaires aux Comptes de Paris. Les sociétés B&W et BEWIZ sont inscrites à l’Ordre 
des Experts Comptables de la région de Paris Ile-de-France. 

Le siège social de l’ensemble des sociétés du Groupe Bewiz se situe au 20, rue la 
Condamine - 75017 PARIS. 

Les informations juridiques relatives à ces trois entités sont synthétisées dans le tableau 

ci-dessous : 

Dénomination sociale
Forme 

juridique
Capital social RCS Métiers principaux

BEWIZ AUDIT SARL 47 644 €
Paris

353 228 760
Commissariat aux 
Comptes

BEWIZ SARL 237 480 €
Paris

314 703 224
Expertise et Conseil

B&W SARL 384 800 €
Paris

502 902 703
Holding

 

Dans la suite du présent rapport, le « Cabinet » désigne l’activité de la société BEWIZ 
AUDIT, seule entité exerçant des missions de commissariat aux comptes au sein du 
Groupe BEWIZ. 

 
 



 

2. GESTION DES RISQUES DU GROUPE 
 

INDEPENDANCE 

Chaque année, une déclaration d’engagement d’indépendance est signée par 
l’ensemble des associés et des collaborateurs du Cabinet. Cette déclaration rappelle les 
principaux termes du Code de déontologie de la profession du Commissaire aux 
Comptes. La déclaration est signée par les associés et les collaborateurs qui confirment 
avoir pris connaissance de la liste des clients du Cabinet, jointe à cette déclaration. 

ACCEPTATION D’UNE MISSION DE COMMISSARIAT AUX COMPTES 

Toute proposition de mission de commissariat aux comptes fait l’objet d’une procédure 
d’acceptation de mandat formalisée. 

ROTATION 

Pour les mandats auprès des personnes ou entités faisant appel public à l’épargne, il est 
fait application du principe de rotation des signataires prévu à l’article L. 822-14 du code 
de commerce. 

SECRET PROFESSIONNEL 

Le contrat de travail des collaborateurs contient une clause spécifique concernant le 
secret professionnel. Les règles en matière de secret professionnel sont rappelées aux 
collaborateurs au moins une fois par an par l’intermédiaire de la signature d’une charte 
d’éthique et d’indépendance. 

SUPERVISION 

Les associés/directeurs de mission revoient l’ensemble des travaux des collaborateurs. 

Les signataires interviennent de manière permanente sur les missions notamment pour 
la rédaction des plans de mission, la résolution de problèmes complexes, les relations 
clientèle, les notes et réunions de synthèse ainsi que la rédaction des rapports. 

REVUE INDEPENDANTE 

Une revue indépendante est effectuée pour les dossiers de sociétés faisant appel public 
à l’épargne. 

DATE DU DERNIER CONTROLE QUALITE 

Le dernier contrôle qualité périodique dont a bénéficié le Cabinet a été réalisé en 
octobre 2016. 

 
 



 

3. CLIENTS 

CHIFFRE D’AFFAIRES AUDIT 

Au cours du dernier exercice écoulé, les honoraires facturés par le Cabinet se sont élevés 
à 920 000 € hors taxe environ, ventilés de la manière suivante : 
 

Mandat EIP             45 000 € 

Mandats non EIP           755 000 € 

TOTAL AUDIT LEGAL (hors SACC)           800 000 € 

SACC             40 000 € 

Autres missions légales (commissariat aux 
apports, à la fusion, etc.)

            80 000 € 

TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES           920 000 €  
 

Les honoraires du Cabinet représentent 28 % environ du montant total des honoraires 
facturés par le Groupe BEWIZ lors de l’exercice clos le 30 septembre 2018. 

LISTE DES ENTITES FAISANT APPEL PUBLIC A L’EPARGNE 

ENTITE 
DERNIER 

EXERCICE AUDITE 
TYPOLOGIE 

COMMISSAIRE AUX 
COMPTES TITULAIRE 

GECI INTERNATIONAL 31/03/2018 
Euronext, 

compartiment C 
BEWIZ AUDIT 

 
Notre mandat de commissaire aux comptes de GECI INTERNATIONAL est arrivé à 
échéance lors de l’assemblée générale des actionnaires du 21 septembre 2018. Le 
Cabinet n’est plus commissaire aux comptes de cette société à compter de cette date. 

 

4. RESSOURCES HUMAINES 

FORMATION CONTINUE 

Les formations dispensées à nos équipes sont internes et externes.  

Un plan de formation des associés et collaborateurs est déterminé chaque année après 
l’entretien individuel dont un des objectifs est d’évaluer les collaborateurs sur le plan de 
leurs performances, du respect des normes professionnelles et des règles 
déontologiques.  

Les associés respectent les obligations des articles L. 822-4 et R. 822-61 du code de 
commerce. 
 



 

COLLABORATEURS 

Une évaluation individuelle a lieu deux fois par an lors d’un entretien individuel avec un 
associé afin notamment de valider les objectifs fixés lors de la saison précédente et de 

fixer les nouveaux objectifs. 

Ce processus d’évaluation permet d’apporter les informations nécessaires à la prise de 
décision en matière d’organisation, de formation et d’évolution de carrière.  

ASSOCIES 

Le groupe BEWIZ compte quatre associés : 

 Laurent BENOUDIZ, expert-comptable et commissaire aux comptes ; 

 Camille BOIVIN, expert-comptable et commissaire aux comptes ; 

 Nicolas LIODENOT, expert-comptable ; 

 Anne-Sophie WIDUCH, expert-comptable et commissaire aux comptes. 

BASE DE REMUNERATION DES ASSOCIES 

La rémunération globale des associés est fixe, actualisée chaque année comme 
l’ensemble des rémunérations du personnel du Groupe BEWIZ, en fonction du niveau, 
de l’ancienneté et des responsabilités exercées. 
 
 

Fait à Paris, 
Le 26 décembre 2018 

 

Laurent BENOUDIZ, Camille BOIVIN, Nicolas LIODENOT et Anne-Sophie WIDUCH 


